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Regeste

PROLONGATION DU DÉLAI, PROCÈS DEVENU SANS OBJET, FRAIS DE LA
PROCÉDURE | 393 al. 1 let. a CPP (CH)

Erwägungen

E. 3
En conséquence, le recours est devenu sans objet et la cause doit être rayée du rôle. Les
frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce de l'émolument d'arrêt (art. 422 al. 1
CPP), par 660 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière
pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront laissés à la charge de l’Etat (art. 423
al. 1 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est sans
objet. II. La cause est rayée du rôle. III. Les frais d’arrêt, par 660 fr. (six cent soixante
francs), sont laissés à la charge de l’Etat. IV. Aucune indemnité pour la procédure de
recours n’est allouée. V. L’arrêt est exécutoire. Le président :               La greffière : Du Le
présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une
copie complète, à : - Me Marine Dugon, avocate (pour S.________), - M. T.________, -
Ministère public central, et communiqué à : ■ Mme la Procureure de l’arrondissement de
La Côte, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en
matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur
le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral
dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).
La greffière :
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